Traduction :


Point 1 :
l’IML (Intervention Médicale Libre soit l’écart-temps entre l’appel au Centre d’appel unifié de l’Aide Médicale Urgente (AMU) et l’intervention du véhicule terrestre ou héliporté SMUR au chevet du patient)

Point 11
 « Compte rendu / Rapports »
2 rapports des réunions de coordination par an
1 rapport d’activités par an 
1 rapport des réunions des comités d’accompagnement

Point 12
Pour lancer le projet nous organiserons une conférence de presse.  De même lors de chaque réalisation d’une coopération et enfin lors de la clôture du projet.

Guide pratique de la coopération transfrontalière

Création d'un guide pratique des réalisations en matière de coopération sanitaire et aide médicale urgente

Point 13
Instruments juridiques

[bookmark: _GoBack]Point 15
Séminaires techniques thématiques
Organisation d'au moins deux séminaires techniques sur des thématiques ciblées

Nous souhaitons travailler sur les pathologies cardiaques mais aussi sur d’autres pathologies où la coopération transfrontalière peut apporter une réponse adaptée, par exemple la neurochirurgie, l’accès à des équipements pointus, le développement de pratiques de pointe etc…
